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Priorités légales Conditions Vœux Justificatifs

1 - Demande formulée  au titre du      

rapprochement de conjoints (RC)

       Raisons professionnelles

     (Lignes directrices de gestion

      ministérielles - LDG - page 22)

La situation professionnelle liée au rapprochement de 

conjoints est appréciée jusqu'au 31/08/2022 sous réserve 

que l'enseignant fournisse les pièces justificatives avant le 

18/01/22

 Enfant(s) à charge de moins de 18 ans au 31/08//2022

 Enfant né(e), à naitre et/ou reconnu par les 2 parents 

   avant le 01/01/2022

Année scolaire : du 01/09 au 31/08

6 mois d'activité comptent pour 1 année d'activité

0 année 1 année 2 années 3 années 4 années et +

A Pour chaque année de séparation demandée :
0 année

0 année -> 0 

point

½ année -> 25 

points

1 année -> 50 

points

1année ½ -> 75 

points

2 années -> 

200 points

q lorsque l’agent est en activité, la situation de séparation 

doit être  justifiée et  être au moins égale à six mois de 

séparation effective par année scolaire considérée ;
1 année

1 année -> 50 

points

1année ½ -> 

75 points

2 années -> 

200 points

2 années ½ -> 

225 points

3 années -> 

350 points

q lorsque l’agent est en congé parental ou en 

disponibilité pour suivre le conjoint, la période de congé 

comme de disponibilité doit couvrir l’intégralité de l’année 

scolaire étudiée.

2 années
2 années -> 

200 points

2 années ½ -> 

225 points

3 années -> 

350 points

3 années ½ -> 

375 points

4 années -> 

450 points

3 années
3 années -> 

350 points

3 années ½ -> 

375 points

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

4 années

 et +

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

4 années -> 

450 points

Attention : la date de début de 

séparation ne peut être antérieure à 

la date de titularisation

    @ L’année scolaire en cours  2021/2022 sera 

comptabilisée si l’enseignant fournit les pièces justificatives 

liées à l’année de séparation  avant le 18/01/2022

2 - Demande au titre de l'autorité 

     parentale  conjointe (APC)  :

     garde alternée ou partagée, droits

     de visite...

     (LDG - page 26)

 Enfant(s) à charge de moins de 18 ans au 31/08//2022

Département de résidence des 

enfants en vœu n°1 

obligatoirement, suivi des 

départements limitrophes 

a 6 vœux maximum

Les mêmes pièces que pour le 

rapprochement de conjoint +  une 

décision de justice précisant les 

modalités de la garde de l'enfant, les 

modalités  d'exercice du droit de visite ou 

d'oraganisation de l'hébergement

Les situations prises en compte doivent être établies par une décision de justice. 

Les personnels remplissant les conditions de l'APC, bénéficient de toutes les 

bonifications similaires à la demande de rapprochement de conjoint

80 points

Les années de séparation pendant lesquelles le candidat  est placé en congé parental 

ou en disponibilité pour suivre son conjoint comptent pour moitié. 

(certaines positions n’ouvrent pas droit à majoration : (LDG page 24)

Année(s) de séparation Congé parental ou disponibilité pour suivre le conjoint (comptabilisé dans 

la limite de 4 ans)

Activité (dans 

la limite de 4 

ans)

Département d'exercice 

professionnel du conjoint en 

vœu n°1 obligatoirement 

suivi des départements 

limitrophes 

? 6 vœux maximum

- si mariage : extrait d'acte de mariage 

ou photocopie du livret de famille

- agent non marié avec enfant en 

commun : photocopie du livret de 

"concubinage" ou extrait d'acte de 

naissance  de l'enfant né et reconnu par 

les 2 parents ou attestation de 

reconnaissance anticipée des 2 parents 

établie avant le    01/01/2022 pour les 

enfants à naitre (les enfants adoptés 

ouvrent les mêmes  droits que les 

enfants naturels)

- conjoint pacsé : justificatif administratif 

établissant les liens du PACS + extrait 

d'acte de naissance des partenaires 

précisant l'identité de l'autre partenaire et 

lieu de d'enregistrement du PACS

Enfants à charge : certificat de 

grossesse, certificat de scolarité ou 

d'apprentissage (les enfants doivent être 

déclarés sur le foyer fiscal de l'agent)

- situation professionnelle du conjoint 

: 

  • attestation de la résidence 

professionnelle et de l'activité 

professionnelle principale du conjoint

• ou attestation récente d'inscription au 

Pôle Emploi en cas de chômage et une 

attestation de la dernière activité 

professionnelle qui doit être compatible 

avec le lieu d'inscription à pôle emploi.

NB : La promesse d'embauche n'est pas 

suffisante pour justifier d'une activité 

professionnelle.

Barème

Pour les enseignants avec enfant(s) né(s) 

et reconnu(s) 

par les 2 parents ou ayant reconnu par 

anticipation un enfant à naître 

au plus tard le  01/01/2022

(LDG page 22)

Lorsqu'un candidat exerce son activité professionnelle dans 

un département d'une académie non limitrophe de celle de 

son conjoint, une majoration forfaifaire s'ajoute à la 

bonification "année(s) de séparation" dès lors que cette 

dernière est au moins égale à six mois.

150 points

+

50 points par enfant

    @ Si au cours d’une même année scolaire, un 

agent est en activité pour une durée inférieure à six 

mois et en congé parental ou disponibilité pour suivre 

son conjoint pour une durée supérieure à six mois, il 

bénéficiera d’une année de séparation comptabilisée 

pour moitié. (ex : 5 mois d’activité puis 7 mois de 

congé parental) 

La situation civile (mariage ou pacs) doit 

être établie au plus tard le 01/09/2021

(LDG page 22)


